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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

1re séance du mardi 29 août 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

 

– vu le postulat de Mme Séverine Graff « Les auteur·es dans le viseur : pour un 
programme de sensibilisation ciblant les auteur·es de violences 
intrafamiliales » ; 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-neuf août deux mille vingt-trois. 

 

 

Le président  Le secrétaire  

  


